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320 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Arrête; le citoyen Simplot, ouï pour l’absence 
de l’agent de la commune, qu’il sera demandé 
à la Convention nationale la quantité de deux 
canons de calibre de six avec leurs caissons, 

Qu’extrait, du présent arrêté sera remis aux 
citoyens Gérardon et Jofïroy Armand, commis¬ 
saires nommés par le Conseil général de la com¬ 
mune à l’efïet d’effectuer eux-mêmes la dite 
demande — et sur le surplus du contenu de la 
lettre de la Société. 

Considérant que les corps constitués doivent 
protéger de tous leurs pouvoirs les sociétés po¬ 
pulaires, arrête; le citoyen Simplot ouï pour 
l’absence de l’agent de la commune, que le com¬ 
mandant de la Garde nationale sera requis de 
donner l’ordre pour que tous les jours de séance 
de la société il soit donné une garde de deux 
citoyens qui se tiendront à l’extérieur de la 
porte du lieu de ses séances pour y maintenir 
l’ordre. P.c.c. Mainon (maire) [suivi de 7 signa¬ 
tures] . 
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Un député du district de Laval expose que 
cette contrée est menacée par la famine occa¬ 
sionnée par les brigands de la Vendée, qui ont 
fouillé trois fois le territoire de ce district, et 
par le séjour ou le passage des troupes dans un 
pays qui récolte à peine sa subsistance pour six 
mois; il demande un prompt secours en grains 
et la permission d’emprunter une somme pour 
aider les femmes des patriotes assassinés par 
les brigands, et pour alimenter les pauvres qui 
sont très-nombreux à Laval et dans tout son 
arrondissement. Nos compatriotes, ajoute ce 
député, donnèrent un instant dans le système 
monstrueux du fédéralisme : la Convention 
auroit déjà oublié leurs fautes, si elle a voit été 
témoin de leurs regrets (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2), 
renvoi au comité des finances et à la commis¬ 
sion des subsistances. 

[Laval, s.d.] (3) 
«Aux Représentans du peuple françois. 

Le district de Laval se voit menacé par la fa¬ 
mine. Vous êtes les pères de la patrie; nous 
avons recours à vous, Législateurs, sûrs que 
vous étendrez une main bienfaisante sur notre 
malheureuse situation. Les brigands échappés 
de la Vendée ont fouillé trois fois notre terri¬ 
toire, et trois fois, ils en ont enlevé les grains 
destinés à nourrir les habitans de cette contrée. 
Les rebelles après avoir tué 200 pères de famille, 
massacré trois des administrateurs renouvelés 
par les représentans du peuple, s’emparèrent de 
Laval, et battirent deux jours après l’armée de 
Mayence qui fut forcée de faire sa retraite jus¬ 
qu’à Angers par la trahison de l’infâme Lechelle. 

Les brigands profitant de l’éloignement des 
troupes de la République restèrent 11 jours dans 
notre commune, consommant et emportant avec 
eux la substance de 25 000 individus pendant 

(1) P.V., XXIX, 244. Mention dans J. Sablier, n° 
1078; M.U., XXXV, 415; Ann. patr., p. 1702; C. Eg., 
n° 515; J. Fr., n° 478; J. Perlet, p. 363. 

(2) Bin, 26 niv. (suppl4). 
(3) C. 289, pl. 893, p. 38. 

l’espace de trois mois. Rejetés de Granville, ils 
se jetèrent une seconde fois sur Laval et y res¬ 
tèrent trois jours. Les patriotes l’évacuèrent et 
se retirèrent à Angers avec le Représentant du 
peuple Esnuë Lavallée, pour aider à défendre 
cette place qui devenoit très importante à cause 
du passage de la Loire. 

Après le siège d’Angers, battus, hâchés au 
Mans et poursuivis vigoureusement, les rebelles 
se jettent encore sur notre malheureuse cité, à 
un quart d’heure près surprennent le représen¬ 
tant et toute l’administration, nos deux vedettes 
ayant été enveloppées. Us y demeurent vingt-
quatre heures, et consomment le peu de grains 
qui nous restoit. 

Nous ne vous parlerons point des troupes de la 
République que nous avons avivées en passant 
dans nos murs, lorsqu’elles donnoient la chasse 
aux restes infâmes de l’armée catholique. 

Jugez maintenant, Citoyens représentans, ce 
qu’il nous reste. Nous sommes réduits à la plus 
affreuse misère : un pain noir composé de blé 
sarrasin et d’un peu d’avoine, voilà notre nour¬ 
riture; encore sommes nous près d’en manquer. 
Le district de Laval n’est point agricole, jamais 
il n’a pu se nourrir plus de six mois de l’an¬ 
née, vu que les communes de son arrondissement 
sont presque toutes couvertes de bois, par con¬ 
séquent incultes : il avoit ordinairement recours 
aux districts de Sablé et de Château-Gontier, 
mais ces cantons ayant beaucoup souffert du 
passage des brigands, et la malveillance ayant 
empêché d’approvisionner les marchés voisins; 
ces cantons, dis-je, n’ont pu rien faire pour nous. 
Nous n’avons d’autre ressource que dans vous. 
La commune de Laval vous prie donc, Repré¬ 
sentans, de lui accorder des secours en grains, 
et de l’autoriser aussi à faire un emprunt d’une 
somme que vous déterminerez suivant les be¬ 
soins qui sont urgents. Les pauvres sont en si 
grand nombre et les femmes des patriotes qui 
ont été assassinés par les brigands, étant dans 
la misère, il est impossible qu’elles puissent exis¬ 
ter si on ne court au devant de ces infortunées. 

Respect envers la représentation nationale, 
amour sincère de la patrie, désir ardent de servir 
la République une et indivisible, tels sont les 
principes qu’ont toujours professé les sans-
culottes du département de la Mayenne. 

Nos compatriotes ont donné un instant dans 
le système monstrueux du fédéralisme. Vous 
auriez déjà oublié leurs fautes, si vous aviez été 
témoins de leurs regrets; la patrie est vengée, 
les meneurs ont perdu la tête sur l’échafaud, 
ils laissent à la République plus de six millions 
de biens qui serviront à la dédommager des 
maux qu’ils lui ont fait souffrir. » 

Mélotjis. 
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La société des sans-culottes de Saint-Barthe-
lemi (1) dit que la Nation crie vengeance con¬ 
tre l’Angleterre : elle prévient qu’on cavalier 
armé et équipé a été pris dans son sein, pour 
la défense de la patrie; que 280 chemises, 14 
paires de bas, 14 mouchoirs, 9 draps de lit, 
4 matelas, 4 couvertures et 1 paire de souliers 
ont été envoyés de sa part au quatrième ba-

(1) Lot-et-Garonne. 
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